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LA REGLEMENTATION DES CHARGES LOURDES SUR 

LE RESEAU ROLITIER DU QUEBEC 

I— le probleme  

Au dpart ii semble surabondant de faire 
longue demonstration de l'intrt marque qu'entretient 
le ministere dc la Voirie au proolemo do la reglemen-
tation de la circulation des charges lourdes SUP le re- 
seau routier. II existe en effet une relation directc 
entre cettc r'oglerontation et la rigucur de son appli-
cation avec la remise en bon ett annuelle du reseau 
routier dont est charge le MinistLre. A un manque d'ap-
plication serrec de la reglementation des charges cor-
respond une augnentation equivalcnte des credits qui 
doivent tre affectes ?_1_ la reparation des infrastruc-
tures routiLres. 

Nombre de travaux scientifiques et tech-
niques ont eté realises par les experts routier du 
monde entier soulignant cette relation dc la charge 
avec la capacite portante de la route. On pout citer 

l'appui les recentes etudes tr?:s reconnues d'asso-
ciations americaines telles l'American Association of 
State Highway Officials (AASHO), la Western Association 
of State Highway Officials (WAS110) et encore l'Associa-
tion Canadienne des Bennes Routes (ACBR). 

Mais lc problCme deborde lc cadre propre 
du genie routier pour toucher lc secteur economiquement 
plus sensible du transport des mater iaux et des marchan-
discs sur l'ensemble du reseau routier. Les transpor-
teurs, les tar ifs de transport, les artisans cam ionneurs, 



les entrepreneurs routiers, le •contrele gouvernemental 
et la• philosophic de la libre entreprise, les relations 
interprovinciales, le Bill federal C-231, sont alors 
mis en cause dons la recherche d'un certain equilibre. 

Differents memoires d'associations de ca-
mionnagc, des rapports ministeriels, et des enquetes 
gouvernementales telle la toute recente presidee par 
l'Honorable juge Rene Lippe ont tour e tour mis en evi-
dence contains aspects du problemc. tin autre groupc de 
travail reuni e l'interieur du comite parlementairc des 
relations industrielles vient d'ailleurs de colliger 
rapports et opinions de parlementaires, de fonctionnai-
res et de represent:ants d'associations sur le probleme 
du camionnaga SUP les routes du Quebec. 

De faeon unanime, on reclame un contrele 
severe et une legislation revue et corrigee. De meme 
on parte d'excedents de camions e bascule dons to pro-
vince; d'institution d'unc autre regie pour contreler 
les camions remuneres qui ne sont pas actuellement cou-
verts par la Regie des Transports; de maintenir ou 
d'etendre d'autres types de camions certa ins privi-
leges acquis, avant 1966, pour une per lode de cinq (5) 
annees, par certains types de camions dont to tare ex-
cede 20,000 livres. 

ANNEXES: 
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II - Le probleme  sous ['angle du minFstere de  la Voirie 

Fort de l'abondante documentation deje dis-
ponible sur le sujet le ministere de la Voirie a procede 
certaines etudes e caracteres economique et technique, 

figurant en annexes "D", "E", "F", "G", et "H", pour en 
arriver e une formulation de considerations pertinentes 
au sujet dons une perspective de refonte de la reglemen-
tation des charges lourdes sur le reseau quebecois. 

I. La situation actuclle au Quebec dons le •domaine  

du contrele. des charges sur les routes est  unique. 

Les arretes en Conseil 1045 et 2484 etablissent 
aujourd'hui la reglementation concernant la cir-
culation des vaicules-transporteurs lourds sur 
les routes du Quebec. On fixe la charge trans-
mise e la route par un essieu simple e 18,000 
livres et e 32,000 livres cello transmise par 
un essieu double mais le contr61e, en fait, ne 
s'effectue que sur le poids total du vehicule 
en charge. 

Par exception, pour contains types de vehicules 
enregistres avant . le 31 decembre'1965, le IDOids 
total perms est de 70,000 livres sur trois es-
sieux. 

Or un certain relchemcnt dons l'application dc 
ces reglements depuis lour promulgation fait que 
l'industrie du camionnage profite d'une situa-
tion exceptionnelle extroordinaire au Quebec. 
line simple enquete en des points du reseau rou-
ticr peut apporter des exemples concrets de char-
ges de 100,000 livres et plus circulant regulie- 



rement sans penalite sur les routes du Quebec. 
Seulemeht en periode de printemps met-on un 
certain zele et sfappl. ique-tron de facon sys-
tematique 4 limiter les charges lourdes sur ces 

;routes. 

ANNEXES: 

En paralleic dans les etats et provinces limi-
trophes la circulation. lourde est assujettie a 
un contrOle constant et permanent, avec- des le-
gislations qui sf.apparehtent tout de m'eme a celle 
du Quebec. 

Et pourtant [es transporteurs staccomodent•de , 
cc contrCde et sry conforment relativement bien!  
conscients. qu'ils 5ont de cette relation charge-
dommages routiers. 

References: 

Rapport D.G.R. Voirie 9-8-68 - J. Normand. 

"H" - Plan de Rapport sur un systeme de balances. 
D.G.R. Voiric - nov. 1968 
J.R. LaHaye, D.G.R. - M. Huard, S.T.C. 

Or, sans contrOle, ii apparatt inutile dfetablir 
une politique sensee et Cconomique de calcul 
structural des chaussees routieres. Construire 
pour toute eventualite abusive restreindrait 
Itampleur du programme de nouvelles constructions 
routieres; constru ire pour des normcs qui ne 
sont pas respectees ruine les credits d'entre-
tien de Ifensemble routier. 



. Un'contrC.,1c axial des charus est necessaire. 

a) Les essais intensifs menes-par l'AASHO ont 
prouve sci. entifiquement, l'incidence relati-
ve de l'intensite- de ta charge sur les dom-
mages causes A la chaussee. 

On a ainsi decouvert qu'un essieu de 22,000 
livres cause des dommages equivalents A trois 
passages drcssieu•de 18,000 livres; qu'un 
essieu de 24,000 livres equivaut A six pas- 
sages d'essicu de 18,000 iivres; qu'un es-
sieu simple de 36,000 livres equivaut A 130 
passages d'essieu de 18,000 livres. 

Les dommages A la route etant fonction de - 
la charge et de la repetition des passages 
on comprend immediatement la necessite de 
limiter cette charge axialc A unc valeur 
donnee. Come la charge axiale devient le 
critere de reference pour identifier les 
abus, le pouvoir judiciaire doit done eta-
blir un regime correspondant de penalites 
base sur le contrOle dc cette charge axiale. 

References: 

. ANNEXES: "D” -- Rapport D.G.R. Voirie - 277-68. 
J. Normand - pp. IL8 et suivantes. 

Le contrOle par une charge totale, definie 
come la some des charges axiales de l'en-
semble du vehicule, devient un complement 
pour limiter le passage de certaines charges 
sur des ponts dont la capacite est, elle, 
reliee A cette notion de charge totale. 



b) Recommendation est fa He de porter la charge 
axiale permise 22,000 livres. Cette prise 
de position est supportee par: 

I- line recommendation cet effet par la 
Commission d'Enquete Lippe. 

L"existence d'une reglemehtation sembla. -
ble en certains etats americeins. Cette 
vaieur representant une tendance vers la-
queue evolue l'ensemble des etats. 

3- . 1_11y certain laxysme en des provinces et 
etats• qui de,re tole:rent des essieux de 
22,000 livres en ne voulant contreler que 
1.a•charge totale, malgre une legislation, 
de 18.,000 livres/essieu. 

Line recherche de compromis logique entre 
les exigences de l'autorite gouvernemen-
tale en vue de la protection du reseau 
routier et les effets d'un contrele se-
vre sur l'industrie du camionnage, ope-
rant dans des conditions que lion quali-
fierait d'artificielles. 

II faut d'ailleurs noter qu'une charge permise 
de 22,000 lbs represente une restriction par 
rapport '6 la pratique•actuelle, restriction 
qui tout de meme augmentera la some .totale • 
de transport faire pour realiser un program- 
me donne. - 

L'instauration d'un contrele sevre amCnera 
necessairement une certaine augmentation des 
taux de transport pour permettre un revenu ap- 
proprie aux utilisateurs de camions deux 
essieux qui verront diminuer la rentabilite 



de leur equipement avec la disparition des sur-
charges. 

References: 

ANNEXES: "D" - Rapport D.G.R. Voirie 2-/-68 
J. Normand. 

Pour des raisons d'equite envers les utilisateurs 
de camions plus dispendieux e trois essieux et • 
pour ne pas conduire e une disparition d'un type 
de camions qui apparait, meme au non-initie, come 
materiel efficace, il est suggere de porter la 
charge sur essieu double  A 38,000 livres au lieu 
des 36,000 livres suggeres par la Commission Lippe 
et des 32,000 livres apparaissant dans la regle-
mentation actuelle. 

References: 

ANNEXES "D" - Rapport D.G.R. Voirie J. Normand 
PP. 47 et suivantes. 

c) Tout cc nouveau profil de reglementation depend 
d'une definition craire et precise du systeme 
de contrele e instaurer sur l'ensemble du reseau 
routier. 

On suggere le contrele de la charge par essieu 
au moyen de l'erection de quelques 45 balances 
e plate-forme permanentes et par la mise sur 
pied d'une quinzaine d'equipes volantes utili-
sant des dynamometres transpdrtables et operant 
de fav3n intermittente en des endro its du re-
seau choisis au hasard. 



Les sanctions aux camionncurs pr is cn fouLe 
devraicnt eLre fixees •en gradation do 'I 'I 

de la surcharge avec possiblemont 
une progression suivant la frequence repe-
titive des infractions. 

Tout le systeme de balance est construire  
et devrait etre utilise exclusivenent pour 
le contrOle des charges et autresverifica-
tions connexes. On ressent de plus le be-
soin de la creation dfun organismc quebecois 
habilite l'inspection et la validation 
des dynamometros et balances. 

References: 

ANNEXE: "H" - Plan de Rapport - nov. 1968 - D.G.R. 
Volrje J.R. Laliaye. 



III - Mitres conside-ations neces.saires 

a) Ponts  

On peut argumenter en faveur d'un seul •contrOle 
par charge axiale mais H faut encore, pour cer- 
taines raisons, attacher de l'importance to 
charge totalc gull! scrait theoriquement possi-
ble de repartir legalement en train sur un cer-
tain nombre d'essieux. Vest en effct, cette 
charge totale qui mettra Ilepreuve la capacite 
portante des ponts dont lIgge et les capacites 
portantes couvrent tout un eventail dons l'en-
semble du reseau routier. 

On aura done inventorier les ponts et proce- 
der ;.-'1 un affichage officicl de leur capacite 
portant° avant de fixer la limite de la charge 
totale i des valeurs tel les que 58 tonnes (116, 
000 livres) charge presentement legale en Ontario. 

lmmatriculation  

La province de Quebec est la seule province 'a 
immatriculer ses vehicules lourds scion la tare 
ou le poids du vehicule vide. tine immatricu-
lotion distincte base° sur la charge totalc du 
vehicule (gross vehicle weight) diminucrait les 
possibilites d'abus en doublant les contrOles 
et en rationalisant le systZ:me d'emission des 
permis. 

Contr'6Ie de printemps 

10- 

Un problme qui persistera sera le contr6le des 



charges lors des per odes de degel du printemps. 
II existe en effet un tel aFraissement de la 
portance des routes Z1 !'époque du degel gull! a 
toujours fallu e date appliquer des contreles 
plus ou moms severes scion la classe de routes. 
Dens Ireventualite dfune r4dementation portent 
les charges e 22,000 livres/essieu et e 38,000 
livres/double essieu, il est suggere de proceder 
e une periode de contrede plus severe au prin-
temps en limitant e cette epoque les charges e 
18,000 livres/essieu et e 32,000 livres/essieu, 
soft les normes de la legislation generale ac-
tuelle. On ne pourrait qualifier cette poli-
tique dfabusive fff 

Des etudes sont en cours pour etablir statisti-
quement la probabilite des debuts et fins de 
periode de degel dens les differentes regions 
de la province de Quebec pour fixer tout le 
systeme de contrede de printemps. 

d) Route's de developpement 

II restore les routes de developpement cons-
truites pour des exploitations minieres ou fo-
restieres par les Ministeres concernes et oil 
on se permet de tolerer de tres lourdes charges 
e cause de la fonctien unique de ces routes. • 

Ces routes sont neanmoins remises tet ou'tard. 
au ministere de la Voirie - pour etre-incorporees 
au reseau routier global et pour etre eventuel-
loment payees. 

Pour -des raisons dfuniformite dens la reglemen-
tation et - pour minimiser los dommages e la co.u_ 
che de surface et partant des coOtS eventuels 



dientretien H devient necessaire que le con-
tr6le general soit appliqué e ces troncons du 
reseau routier des que cc chemin est &utili-
sation publique. 

II faudrait donc au moms limiter dans le temps 
les privileges deje accordes sur de telles rou-
tes afin de faciliter leur incorporation even-
tuelle au reseau global. 

Dens l'alternative oe Von permettrait l'octroi 
du privileg3 de charges excedentaires sur ces 
chemins de developpement, I I faudra s'attendre 
e de directes repercussions sur le systeme even-
tuel d'immatriculation des vehicules lourds que 
l'on voudrait rattacher e la charge totale per-
nil se. 

12- 



IV - -Incidences  6conomiques.et  sociopolitiques 

A la lecture de la synthese, figurant en 
Annexe "D", des travaux du Groupe de travail du Co-
mite des Relations lndustrielles, apparait une situa-
tion qui tient du paradoxe e savoir que tous les re-
presentants presents srentendent SUP une surabondance 
evidente de camions e bascule au Quebec et sur un be-
soin de contr6le accentue des charges lourdes sur le 
reseau routier quebecois, mais ces trimes representants, 
e Iretude de !rune ou de Irautre des recommandations 
consequentes du rapport Lippe, se dissocient partiel-
lement do ces premieres considerations generales. 

Des dissidences furent surtout remarquees 
SUP la rigueur du contrOle par des requtes menant e 
unc multiplication drexemptions, et aussi sur la ne-
cessite de diminuer le nombre de camionneurs, par des 
propositions sur la mise sur pied drune regie gou-
vernementale qui pourrait arriver e cc but, mais e 
long terme sans deranger les int:eras particuliers 
de chacun. 

Creation drune Regie 

Dens le secteur du camionnagc deje place 
sous le contrOle de la Regie des Transports, il 
est possible de quantifier les besoins en trans-
port qui, dans ce cas, sont directement rattaches 
e Iractivite economique drune region geographique 
'bien detcrminee. On parlera alors dremissions 
de permis de transport le long do route definie 
ou dans un territoiro donne, le tout correspon-
dant e des beso ins regionaux. 

line regie similaire devant operer dans le secteur 
du transport remunere de materiaux actuellement 
exemptes du contrOle de la Regie des Transports 

13- 



aurait aussi comme tgche de fixer des taux, de 
faire respecter des reglements, diemettre des 
permis et de limiter le hombre de camions selon 
les besoins particuliers e une region. Dons 
l'eventualite de la formation d'une telle regie, 
ii appartiendrait en toute logique e celle-ci 
d'etudier et de regler certaines facettes du 
probleme de transport dont il sera fait mention 
plus loin dons ce rapport. 

Mais idans l'alternative cependant oi il est de-
montre qu'une regie agissant en un tel secteur 
ne serait pas en mcsure, e cause de difficultes 
inherentes au probleme, d'identifier, de locali-
ser et de quantifier les besoins d'une region 
dans ce genre dc transport remunere actucllement 
exempte du contrOle de la Regie, II faudra bien 
conclure que les mecanismes de l'offre et de la 
demande seront e favoriser plut8t que l'utilisa-
tion de structures ou de clauses protectionnis-
tes. 

A une inspection minitieuse on s'apercoit en ef-
fet qu'une toile regie n'aurait de pouvoirs que 
sur les transporteurs remuneres et non pas sur 
le camionnage exerce e leur propre compte par 
certa ins employeurs (entrepreneurs routiers et 
compagnies forestieres). II faut reconnoitre 
aussi la difficulte qui incombcrait e une telle 
regie de quantifier les besoins d'une region don-
nee quand on so it que les investissements routiers, 
par excmple, se deplacent pluta souvent dons le 
territoire scion certaincs priorites. 

Devant de tel les conditions qui limitent l'efFi-
cacite de son action, une telle regie ne pourrait-
elle pluta utiliser des mesures protcctionnistes 
visant e repartir l'ouvrage parmi les camionncurs 
remuneres, telle la clause de reparition 75%-25%, 
utilisee au ministere de la Voirie pour favoriscr 

14- 



Iremploi drau moms 75% des camions leeaux Our 
.effectuer le transPort des materiaux sur un con-
trot de chemin 

On peut se rendre vite compte que cette facon 
dragir vient stabiliser sinon augmcnter lc nombre 
des camionneurs-artisans locaux pluta qurelle ne 
vient les diminuer, come il est souhaite par tous. 
La pratique equivaut reellement une subvention 
aux camionneurs remuneres et Irexistence drune 
regie, agissant dons le domaine, ne contribucrait 

mettre en relief le probleme de certains sec-
teurs de Ireconomie, tels les domaines forectiers 
et miniers qui, eux aussi, ont transigcr avec 
ces frimos camionneurs, et qui, eux aussi, seraient 
forcement astreints 'a la longue e la negociation 
de la re:partition du camionnage. 

En conclusion il faut constater quo la creation 
drunc regie est loin drare la panacee desiree 
par tous d3ns la solution du probleme de IrutiIi- 
sation des camions bascules ckins le transport 
des materiaux cxemptes du contrOle de la Regie 
actuelle des Transports. 

b) Action Gouvernementale 

Le probleme dans son ensemble reviendrait done 
Iradministration gouvernementale qui reste tou-
jours confrontee par cette rencontre drinterets 
comp lementaircs mais differents dons cc secteur 
particulier du transport. Drune part on trouve 
les entrepreneurs et employeurs et drautrc part 
les camionneurs employes agissant drune cortaine 
facon come sous-entrepreneurs. 

15- 



Les uns, entrepreneurs, jouissenL pour la plus 
grande part, et jusqu'en 1971 des exemptions de 
l'Arrete en Conseil 1045 concernant les vehicules 
de 20,000 livres et plus ,1 vide dont le poids to- 
tal en charge pout •etre port e 70,000 livres. 
us se plaignent amerement de la clause 75%-25% 
qui les obligent employer, tarif fixe, 75% 
des camions, requis pour un contrat, chez les 
camionneurs locaux. 

Les autres, camionneurs employes, jouissant des 
privileges de la clause 75%-25%, voudraient la 
voir plus generalisee en plus d'exiger le surchar-
2ement de tous les  camions  jusqu'en 1971 s'il 
arrivait que les privilges dc l'Arrete en Conseil 
# 1045 soient etcndus tous les vehicules, pe-
sant 20,000 livres 'a vide, meme s'ils avaient 
ete achetes apres le ler janvier 1966. Clest en 
sorte la consecration du statu quo. 

Devant tin tel imbroglio les possibilites d'action 
du gouvernement sont les suivantes: 

garder lc "sfacu quo" jusqu'en 1971; 

2- abolir de facon exclusive les privileges ge-
neralises de l'Arrete en Conseil # 1045 exemp-
tant les camions dont la tare excede 20,000 lbs; 

abolir exclusivement la mesure protection- 
.2 de la clause 75%-25% tres appreciee 

des camionneurs remuneres; 

4- retablissement de la libre concurrence, avec 
regi,onalisation. 

Carder le statu quo_jusqu'au ler janvier  1971 

16- 
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salt que la recherche drune solution est en cours 
depuis scptembre 1965 Z-1 la suite drune serie de 
demonstrations violentes qui ont drailleurs con- 
duit la formation de la Commission drEnquate 
presidee par IrHonorable jugc Rene Lippe. Cette 
Commission dans son rapport a depeint dans son 
ensemble la situation tout en soulignant que le 
ministre de la Voirie perdait des millions de 
dollars par Irabsence de contrale des charges 
circulant sur les chemins publics. 

Or il apparaTt clairement depuis ce temps, et 
surtout dcpuis !fete dernier, que les associa-
tions de camionnage concernees voient le problem: 
sramplifier de saison en saison et demontrent de 
lrimpaticnce. On est drailleurs au courant de 
la conduite dretudcs de fond sur le sujet. 

Et, clepu is, 
• 

rien ne porte a cro ire que le noeud 
du prob!me se denouera de lui-mame avec le temps 
manic •si Iron reporte le - tout en 1971. 

2- Abolir  de  facon exclusive les privilges generali-

ses de IrArrate en Conseil #  1045 exemptant les 

camione dont- I tare exc.6de  20,000 livres. 

Generaliser tous les camions les avantages que 
Iron avait voulu limiter is.1 un certain type de ve-
hicules pour une periode allanL jusquren 1971, 
meme directement, on Ira vu, au statu quo. Crest 
la tolerance qui am;&.ne 'rebus. 

Ne pas generaliser•ceS privi1 76ges et appliquer 
tntegralement et avec 'severite IrArrate en Conseil 



# 1045 permettant une charge totale de 70,000 
livres pour un.type de vehicule-immetricule avant 
1966, se traduit par une parte evaluee e 2 mil-
lions de dollars, supportee en grande pertie 
(85%) 'par les entrepreneurs. ( ref.: annexe 

A remarquer cependant que la valeur de cette 
perte va en diminuant mesure que sfamortissent 
les view: camions et que le goilt des entrepreneurs 
pour cc type privilegie de camions sfamoindrit, 
tent e cause du ralentissement economique recent 
que de la publication des recommendations de la 
Commission Lippe concernant l'abolition eventuelle 
des avanLages inclus dens l'Arrae en Conseil #1045. 

Par contre l'abolition pure et simple des even-
tages inclus dens l'Arrae en Conseil # 1045 en 
favour du trime groupe de cam ions immatricules 
&vont 1966 donnerait droit e des compensations 
monetaires qu'il reste difficile d'evaluer avec 
exactitude. 

Ainsi done, tout semble indiquer qufil faille vi-
vre avec le dit Arrete en Conseil qui determine 
certains privileges speciaux, bien que ces privi-
leges vienncnt fausser la perspective du probleme. 

Grand evantesie H y aura It ccpendant e faire, pour 
des motifs de securite, inspection annuellc de ces 
vehicules privilegies pour eliminer de la route 
tout vehicule en mauve is eZ7c1t ma is qui cc statut 
de materiel privilegie aurait consacre une plus-
value et une survie quelque peu forc6e. 

Abolir de fas:pn exclusive les mesures protection, 

nistes de la clause 75%-250 
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Abolir la clause 75%-25% tout en q6neralisant lo 
privilege de l'Arrate en Conseil 10/15 tous 
les camions pesant e vide 20,000 livres, mame 
pour ceux enregistres apres 1966, conduirait e 
la disparition rapide •de tous les petits camions 
qui sont surtout la propriete des camionneurs re-
muneres. L'explication en serait la capacite 
non comp6titive de cc petit camion limite dans sa 
charge vis-e-vis des plus gros camions utilises 
avec plus d'eFFicacite. 

Par contre la situation inverse deje discutee en 
IV a), constitue une subvention de 1"Etat aux ca-
mionneurs, met en jeu la liberte drentreprise, 
soustrait du mecanisme dc la soumission publique 
une importante part du cont des travaux et enfin 
n'a aucun effet sur la limitation voulue et desi-
ree du nombre de camionneurs. 

A la lumiere des remarques precedentes on do it 
conclure que Icabolition de la clause 75-25, 
donnant coups e la libre concurrence, dolt s'ac-
compagner dc mesures tendant e restreindre et e 
limiter les avantages inherents e l'utilisation 
de certains camions suivant l'Arrate en Conseil 
# 1045. 

Retablissement de la  libre concurrence  avec re-

gionalisation 

Le retablissement de la fibre concurrence semble 
done are la seule vole ouverte e 1",Etat e part 
'Line prolongation du "statu quo" qui n'a aucune 
valeur-  de solution. 
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Par la libre concurrence on atteint en efFet les 
grands buts recherches, qui son t la protection 
du reseau routier par un contrOle sense et la 
limitation du nombre des camions pour assurer 
meilleure subsistence aux cxploitants. 

La notion de regional isation demeure une mesure 
necessaire cependant pour la protection des in-
terets locaux que lion ne petit mettre en compe- 
tition avec la province en enticr. La base de 
cette protection dite locale serait la limit° 
du comte municipal. 

Ce stade de la libre concurrence est possible 
par l'abolition de la clause 75%-25% concurrem-
ment e une application serree de l'ArrCte en 
Conseil # 1045 concernant les gros camions pe-
sant e vide plus de 20,000 livres, sans prolon-
gation possible en 1971. 

Combines e un programme severe de.contr8le des 
charges sur les routes, ces dernieres mesures 
vont avoir comme effet: 

1 De causer une perte seche de deux millions 
de dollars aux entrepreneurs parce qu'il 
leur devient impossible alors drutiliser 
e fond et e profit un outil _dispendieux 
dont ils sont les proprieLaires. 11 s'agit 
des camions pesant e vide plus do 20,000 
livres achetes apres le ler janvier 1966. 

De produ ire 1"elimination e plus long terme 
de camionneurs remunCres qui n'auront pas 
l'idee ou la capacite financiere d'utili-
ser un camion e double essieux arriere plus 
dispendieux mais combien plus efficacc. On 
sait que cc dernier camion ne cause pas plus 
de dommage e la route quo le cam ion e essicu 
simple. (ref.: Annexe "D" p. 47 et p. 53). 



Dons cette nouvelle period° do Fibre concur-
rence marquant le domaino du transport des 
materiaux exempts du Contrele de la Regie 
quand camionneurs r6muneres et employeurs 
jouiront drequipement equivalent, il devien-
dra drautant plus important que les camion-
neurs se groupent •en association ou coopera-
tives pour transiger efficacement avec les 
entrepreneurs. tin certain avantage appa-
raitra du fait dfun moindre cost dradminis-
tration en faveur des camionneurs remuneres 

cause de leur polyvalence qui allonge leur 
saison effective par Irobtention de travaux 
dons les domaines de transport du bois et 
des travaux generaux efFectues pour les par-
ticuliers, les commercants et les adminis-
trations municipales. 

Bien sue, les entrepreneurs et camionneurs 
remun6r6s qui jouissent dej7a du privilege de 

IlArre-te en Conseil # 1045 profiteront de 
cette situation au depens de leurs congene-
res pour la per lode allant de la mise en 
force drune nouvelle reglementation jusqure 
janv1er'1971. Mais, meme si cette idee 
etait adoptee aujourdrhui, Ilapplication 
drun contrele severe des charges sup le re-
seau routier ne deviendrait en operation 
qu'apres quelques 12 e 18 mois cause de 
l'important investissement C faire dons 
l'etablissement du reseau de balances, de 
la longueur drentrainement des equipes de 
surveillance et aussi du rodage necessaire 
de tout le system°. 
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COWLUSION 

Le p'resnt rapport a voulu presenter 
tine situation, la qualifier et hldiquer certaines tignes 
& force.' 

Cette formulation doit deranger certains 
esprits mais les benefices ?1 long terme soft la stabili- 
sation du march, la fibre concurrence l'interieur d'une 
zone de protection locale et l'apparition d'un materiel 
efficace valent positivement le coup du premier derange-
ment. 

L'industrie est tout ?1 fait sensibilisee 
"6 des changcmenLs prochains et no demande pas mieux que 
Ware orientCe au plus 1:1: SUP les nOUVelICS P4IeS qui 
prevaudront dans le secteur du transport des mater iaux 
actuellement exemptes de la juridiction de la Regie des 
Transports. 

Lo Direc34E General de la Recherche 

Jacques , Cllarland, Ing.A.G. 

Ouebecle 20 novembre 1968 
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